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       Délibération n° 2025-10-12/10 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-cinq 
En exercice : 31      et le 10 décembre 2025, à 18 heures 30, 
Présents : 21      le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, 
Votants : 27 s’est réuni au nombre prescrit par la loi, salle 

polyvalente de Cazilhac 
Date de la convocation : le 04/12/2025 
Date de l’affichage : 04/12/2025 
 
Présents :  
AGONES : RIGAUD Véronique 
BRISSAC : COPIN France 
CAZILHAC : ROUVIERE Christian, COMPAN Pierre 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FRATISSIER Michel, FABRIER Gérard, VIALA Antoinette 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : RICOME Géralde, TRICOU Julien 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : MOTARD Anne-Marie 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
SUMENE : GEORGES Coralie, LAMBERT Lucas 
 
Absents représentés : 
CAZILHAC : SERVIER-CANAC Magali par COMPAN Pierre  
GANGES: HOST Benoît par CAUMON Bernard 
                 SANTNER Muriel par FABRIER Gérard  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick par TRICOU Julien 
                     AGRANIER Mary-José par RICOME Géralde 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem 
 
Absents : 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
SUMENE : CASTANIER Pascale 
 
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°10 : Attribution d’une subvention de 1 000 € au Centre Social L’Agantic – Action « Prendre 
un temps pour soi » 
 
Le Centre Social L’Agantic, agréée par la Caisse d’Allocations Familiales, mène sur le territoire un 
ensemble d’actions visant à renforcer la cohésion sociale, soutenir les familles et favoriser 
l’implication des habitants. 
Dans ce cadre, l’action « Prendre un temps pour soi » est destinée aux parents, notamment ceux en 
situation d’isolement social ou familial. 
Cette action consiste à proposer des temps de rencontre, d’échange, de détente et de soutien 
parental, permettant : 
• De sortir de l’isolement, 
• De bénéficier d’un accompagnement socio-éducatif, 
• De renforcer les compétences parentales, 
• D’accéder à un espace sécurisé d’expression et de partage, 
• D’améliorer le bien-être des familles. 
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Elle répond directement aux objectifs de la Convention Territoriale Globale (CTG) 2023–2027, 
notamment dans les axes « Animation de la vie sociale » et « Parentalité ». 
 
Le Centre Social L’Agantic a sollicité un soutien financier de la Communauté de Communes afin de 
mettre en œuvre l’action « Prendre un temps pour soi » pour l’année 2025. 
 
Afin d’accompagner cette démarche, il est proposé d’attribuer une subvention de : 1 000 € 
 
Cette somme permettra de contribuer aux frais de fonctionnement liés aux rencontres parentales, 
aux ateliers d’expression, aux interventions professionnelles, ainsi qu’à l’organisation logistique et 
matérielle des actions. 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil de communauté :  

- VALIDE l’attribution d’une subvention de 1 000 € au Centre Social L’Agantic, 
- PRECISE que cette subvention est prélevée sur le reliquat du chapitre « Actions Jeunesse », 
- AUTORISE le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette 

décision. 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 11 décembre 2025 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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